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Conseil municipal
�

Réponse du Conseil administratif du 23 février 2024 à la motion 
du 27 septembre 2017 de Mme Maria Pérez et M. Tobias Schnebli: 
«Apprécions à sa juste valeur l’importance patrimoniale du Musée 
des sapeurs-pompiers».

TEXTE DE LA MOTION

Attendu que:

–	 le Musée des sapeurs-pompiers a été inauguré le 29 mai 2008;

–	 ce musée a pu voir le jour grâce à quelques passionnés et grâce à des forces 
bénévoles qui continuent d’œuvrer tout au long de l’année à la valorisation 
des collections;

–	 le Musée des sapeurs-pompiers est affilié à l’Association des musées genevois 
et qu’il participe à la Nuit des musées;

–	 sa fréquentation est en constante augmentation, et que les forces qui l’animent 
et qui s’en occupent ont des moyens insuffisants à leur disposition,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif une prise en compte 
digne de ce musée, tant au niveau de sa promotion qu’au niveau de son subven-
tionnement.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

A la demande de l’Association du Musée des sapeurs-pompiers du SIS, 
et d’entente entre le Groupement intercommunal du SIS (GSIS) et la Ville de 
Genève, le Musée des sapeur-pompiers a «rejoint» le GSIS en 2023 en devenant 
un subventionné de ce dernier. La subvention du musée (25 000 francs), financée 
exclusivement par le budget de fonctionnement de la Ville de Genève jusqu’en 
2022, est ainsi inscrite depuis 2023 au budget de fonctionnement du GSIS, qui 
loue par ailleurs le bâtiment abritant le musée à la Ville de Genève.

Cette situation a été jugée la plus adéquate par toutes les parties en vue  
d’assurer le soutien et la mise en valeur du musée. Pour rappel, la Ville de Genève 
contribue au budget de fonctionnement du GSIS à travers une contribution, dont 
le montant est calculé annuellement grâce à une clef de répartition définie dans 
l’art. 16 de la loi sur la prévention des sinistres, l’organisation et l’intervention 
des sapeurs-pompiers (F 4 05).
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Le secrétaire général:� La conseillère administrative:
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